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Durée : 
 
 
Le bail commercial est souscrit a minima pour une durée de 9 ans et il est impossible 
pour le preneur de renoncer à la faculté de résiliation triennale sauf : 
 
 

 
 

- baux conclus pour une durée supérieure 
à 9 ans, 

- baux de locaux construits en vue d’une 
seule utilisation, 

- baux pour des locaux à usage exclusif de 
bureaux, 

- baux pour des locaux de stockage, 
  

 
 
 
Indépendamment des baux commerciaux, la durée des baux dérogatoires se trouve 
portée, aux termes de la loi PINEL de deux à trois ans. 
 
 
A l’expiration de ce délai de trois ans, les parties ne peuvent plus conclure un 
nouveau bail dérogatoire pour exploiter « le même fonds dans les mêmes locaux ». 
 
 
En l’absence d’un congé ou de libération des locaux, les parties disposent alors d’un 
délai d’un mois pour s’opposer à la formation d’un bail statutaire. 
 
 
 

Convention d’occupation précaire : 
 
 
 
Cette convention hors régime des baux commerciaux est le fait d’une occupation des 
lieux autorisée « qu’à raison de circonstances particulières indépendantes de la 
seule volonté des parties quelle que soit sa durée ». 
 
 
Il s’agit là de circonstances particulières telles que des locaux donnés en location en 
l’attente d’un permis de construire ou de démolir. 
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Locaux industriels : 
 
 

 

 
La loi PINEL s’applique indifféremment aux baux de locaux industriels, 
centres commerciaux ou commerces de ville. 
 

 
 
 
 
 
Cependant, il est des dispositions spécifiques pour 
les locaux industriels. Ainsi la faculté de résiliation 
triennale peut être conventionnellement supprimée 
pour les locaux construits en vue d’une seule 
utilisation. Sous réserve de l’appréciation de la 
jurisprudence, on pense évidemment aux locaux 
industriels ou de stockage qui ne sont pas intégrés 
dans un établissement de production. 

 

 

 
 
 
 

 

 
Le droit de préemption des communes est également 
limité aux aliénations à titre onéreux de fonds de 
commerce, fonds artisanaux ou de droit au bail,  ce qui 
exclut l’application du droit de préemption aux cessions 
d’activités industrielles. 
 

 
 
 
Le droit de préférence des locataires ne concerne également que les locaux commerciaux 
ou artisanaux et non les locaux industriels, d’entrepôt ou de bureaux. 
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